
Paris, 
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La réparation pénale

en chiffres



Une mesure qui se maintient aux alentours 
de 26 000 / 27 000 mesures par an  
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Sources : GAME et Images, 2009 et 2015 -2018 ; La protection judiciaire de la jeunesse en chiffres (en 2014) ;- chiffres clef 70ième anniversaire de l’ordonnance du 2 février 1945.



avec néanmoins de fortes variations régionales
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une complémentarité en berne 
entre les secteurs public et associatif
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Sources : GAME et Images, 2009 et 2015 -2018 ; La protection judiciaire de la jeunesse en chiffres (en 2014) ;- chiffres clef 70ième anniversaire de l’ordonnance du 2 février 1945.

Evolution de l’activité par secteur



Près d’une réparation sur deux confiées aux         
associations en 2005 contre une sur quatre en 2018

Sources : GAME et Images, 2009 et 2015 -2018 ; La protection judiciaire de la jeunesse en chiffres (en 2014) ;- chiffres clef 70ième anniversaire de l’ordonnance du 2 février 1945.

Evolution de la répartition de l’activité 
entre les deux secteurs
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Une complémentarité à sauvegarder.
Le secteur associatif a disparu de 7 départements en 11 ans.                  

Sources : Images 2009 et 2018 5
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Plus de la moitié des services ont moins 
de 2 etp éducatifs

Sources : Images 2018

Nombre d’ETP calculé à partir du nombre d’entrées 2018
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Une activité réalisée par le secteur associatif 
toujours en deçà de l’activité budgétisée

Sources : Rapports Annuels de Performances 2006-2018 – (nombre de réparations exécutées et coûts annuels) ; Projets Annuels de performances 2006-2020 – (activité budgétisée)

Comparaison de l’activité budgétée et réalisée

7,8

9,39

10,66

11,38
10,99

9,38
9,15

8,59

8,04
7,85 7,85 7,85 7,85

7,25
7,42

8,91

9,36

9,77

9,14

8,25

7,80
8,05

7,16
7,46 7,50

6,80

6,64

6,48 6,44
6,68

7,3

7,8 7,75

7,39 7,43

7,9

7,22 7,09

7,47

7,02
7,10

2005

2006

2007

2008

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

2019

2020

Activité budgétisée en milliers d'actes (PAP) Activité réalisée en milliers d'actes (RAP) Coût au niveau national en millions d'euros



le Parquet demeure le prescripteur principal de la mesure

Sources : Infostat Justice n°147, janvier 2017 Et Game et Images 2018.
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Un secteur associatif  principalement mandaté
par le parquet   

Sources : Images et Game 2018

Les prescripteurs de la mesure
au sein des deux secteurs au national
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Un secteur public davantage mandaté
par le siège dans les départements SP/SAH  

Sources : Images et Game 2018

Les prescripteurs de la mesure au sein des deux secteurs
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entre 850 et 2 390 réparations pénales prononcées 
en 2018 pour des jeunes de moins de 13 ans (date des faits)

Sources : Images et Game 2018

Nombre de jeune de moins de 14 ans pris en charge en réparation 
pénale – entrées 2018 (date de décision)
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Entre 1 216 et 3 077 mesures et peines prononcées 
en 2018 pour des jeunes de moins de 13 ans (date des faits)

Sources : Images et Game 2018

Nombre de jeune de moins de 14 ans pris en charge par la PJJ                  
(SP et SAH hors investigation) – entrées 2018 (date de décision)
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